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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

De la séance du 9 Juin 2023 
 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 9 juin à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune de Jurançon, régulièrement convoqué par convocation adressée le 1er Juin 2023 et 
affichée le même jour, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances sous la présidence de Monsieur Michel Bernos, Maire.  
 
Présents :  

 
Mesdames, MANUEL, SABROU, DUCOLONER, 
CASENAVE, COUSTET, SUBERVIE, BERNATAS, 
BONELLI, DUFAU-POUQUET, LABAN-DE NAYS,  
Messieurs BERNOS, TISNE, LOUSTAU, LEVEQUE,  
BOURG, LAPOUBLE, KIEWSKY, DELALANDE, BARNEIX, 
DUCARRE, LERMUSIAUX,  

Absents avec pouvoirs :  
 
 
 

S. MALO pouvoir à I. DUCOLONER 
P. HAMELIN pouvoir à F. TISNE 
A. DUFFAU pouvoir à R. LAOUSTAU 
A. BARTHELME pouvoir à C. BERNATAS 
A. BIDEGAIN pouvoir à B. COUSTET 
MN. DUPARCQ pouvoir à J. MANUEL 
K. EL HADRIOUI pouvoir à M. BERNOS 
F. MACON pouvoir à T. LERMUSIAUX 

Secrétaire :  F. TISNE 
  

 
  

Ordre du Jour : 
 
1. Désignation des délégués des conseils municipaux – élections sénatoriales 

septembre 2023  
 

2. Proposition d’une nouvelle grille tarifaire pour l’Atelier du Neez  
 

3. Eclairage Public – Remplacement câble chemin du Vert Galant 
 

4. Modification des conditions d’adhésion à l’APGL pour bénéficier du service SITU – 
Dossier zone montagne 
 

5. Convention avec l’APGL – Service Intercommunal Territoire et Urbanisme (SITU) en 
vue de la demande de classement partiel de la Commune en « Zone défavorisée de 
montagne » 
 

6. Renouvellement convention de mise à disposition d’agents – police intercommunale 
 

7. Adhésion au club des villes et territoires cyclables et marchables 
 

8. Dons de vidéoprojecteurs par la Ville de Pau 
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9. Modification du temps de travail d’un emploi 
 

10. Actualisation du tableau des effectifs 
 

11. Création d’emplois non permanents 
 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 3 avril 2023 est soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal.  
Monsieur BARNEIX : Concernant les documents attendus des Calandrettes pour le versement 
des forfaits communaux, les bilans n’ont pas été transmis car ce n’est pas une obligation. 
Monsieur le Maire : La délibération prévoit la présentation du bilan comptable. Il convient donc 
de répondre aux exigences de la délibération.  
V. DUCARRE : Nous avions demandé à être destinataire du document intéressant sur le bilan de 
l’opération. A ce jour nous ne l’avons toujours pas reçu. 
T. LERMUSIAUX : concernant les emplois non permanents de cet été, avez-vous réussi à tous 
les pouvoir ?  
F. TISNE : tous n’ont pas été pourvus. Nous gardons espoir de les combler d’ici l’été. Je rappelle 
que nous souhaitons donner la priorité aux étudiants.  
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des voix. 
 
  
 
Désignation des délégués des conseils municipaux – élections sénatoriales septembre 
2023  
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Lors des élections sénatoriales qui se tiendront le dimanche 24 septembre 2023, la chambre 
haute est renouvelée de moitié.  
 
Conformément à la circulaire du 30 mars 2023 du Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer, les 
sénateurs de la série « numéro 1 », élus en 2017 sont concernés par ce renouvellement, à 
savoir  : 

• en France métropolitaine : les départements classés dans l’ordre minéralogique de l’Indre-et-
Loire aux Pyrénées Orientales, de l’Essonne au Val d’Oise ainsi qu’à Paris, en Seine-et-Marne 
et dans les Yvelines, 

• en outre-mer : les sénateurs de la Guadeloupe, Martinique, Réunion Saint-Pierre-et-Miquelon 
et Nouvelle-Calédonie, 

• 6 sièges de sénateurs représentant les Français établis hors de France, 

• les sièges de la série 2 vacants à la date de publication du décret portant convocation des 
collèges électoraux pour cette élection. 

 
Les conseillers municipaux des collectivités concernées (dont Jurançon), convoqués 
régulièrement le vendredi 9 juin 2023 selon les modalités fixées par le Préfet de leur département, 
doivent désigner leurs délégués et suppléants qui seront amenés à voter pour le scrutin du 24 
septembre 2023.  
 
Pour la Commune de Jurançon, les modalités de désignation des délégués des conseils 
municipaux et de leurs suppléants pour les élections sénatoriales sont les suivantes : 
 

• les délégués et leurs suppléants sont élus parmi les conseillers municipaux, au scrutin de 
liste proportionnel à la plus forte moyenne sans panachage ni vote préférentiel (art.L289 et 
R.132 du Code électoral), 
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• le nombre de délégués titulaires (art. L.248 et L.285 du Code électoral) est fixé à 15, 

• le nombre de délégués suppléants (art.L.286) est fixé à 5, 

• le vote se fait sans débat et au scrutin secret, 

• les listes présentées doivent être strictement paritaires, 

• les listes peuvent comprendre un nombre de noms inférieur au nombre de sièges de 
délégués et de suppléants à pourvoir, 

• les candidats sont proclamés élus dans l’ordre de présentation de la liste telle qu’elle a été 
déposée auprès du Maire, les 15 premiers étant délégués et les 5 derniers suppléants. 
 

Les listes suivantes ont été régulièrement déposées : 
- Liste 1 : Liste BERNOS 
- Liste 2 : Liste DUFAU-POUQUET 

 
Les résultats suivants ont été proclamés et constatés par procès-verbal : 

- Liste 1 : BERNOS : 23 voix : 12 délégués titulaires et 4 délégués suppléants 
- Liste 2 : DUFAU-POUQUET : 6 Voix : 3 délégués titulaires et 1 délégué suppléant 
- Nuls : 0 
- Blancs : 0. 

 
Un exemplaire du procès-verbal des opérations de vote : 

- A été affiché aux portes de la Mairie à l’issue de la séance 
- A été conservé aux archives municipales 
- A été transmis au Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

 
 
Proposition d’une nouvelle grille tarifaire pour l’Atelier du Neez  
Rapporteur : Christine SABROU 
 
Par délibération n° 2021-08, le Conseil Municipal de Jurançon avait défini une grille tarifaire pour 
les spectacles programmés dans le cadre de la saison culturelle de l’Atelier du Neez, en 
concertation avec la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées et conformément aux 
dispositions de la convention pluriannuelle entre l’EPCI et la Commune de Jurançon.   
  
Lors de la commission culture du 22 février dernier, plusieurs observations ont été faites :  
  

• la nécessité de renouveler la formule d’abonnement aux spectacles de l’Atelier du Neez, au 
regard de ce qui est pratiqué sur le territoire par d’autres salles de spectacles et du 
plafonnement du nombre d’abonnés à l’Atelier du Neez, 
 

• l’évolution des pratiques d’achats des spectateurs, observée et démontrée par des chiffres 
de fréquentation. Les achats se font désormais davantage en ligne et un spectacle à la fois. 
Actuellement, les formules d’abonnements imposent aux spectateurs de s’engager parfois 
sur plusieurs mois à l’avance, une mesure contraignante, elle aussi, 
 

• le constat de plus en plus fréquent, de places non occupées par des spectateurs abonnés 
qui oublient leurs réservations ou ne sont plus disponibles et qui demandent, avant ou après 
le spectacle, des échanges, 
 

• la nécessité de renforcer la fidélisation des publics de l’Atelier du Neez, en rapport aux 
nouveaux axes artistiques proposés par la programmation de la saison 2023-2024.   

  
Il est proposé d’installer deux formules d’adhésion :   
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• l’adhésion « simple » au tarif de 10 € par personne, permettant de bénéficier, pour toute 
l’année, du tarif réduit à 11€,   
 

• l’adhésion « bonus » au tarif de 16 € par personne, permettant de bénéficier, pour toute 
l’année, du tarif réduit à 11€ pour tous les spectacles et d’inviter jusqu’à 2 personnes 
accompagnant(es), au même tarif.   

  
Par ailleurs, lors du conseil municipal du 24 octobre 2022, il a été décidé d’inscrire la commune 
au sein du dispositif Pass Culture et d’installer le tarif 5 € en tant que tarif unique pour tous les 
projets proposés et publiés par l’Atelier du Neez sur ce portail, que cela soit au sein du volet 
individuel ou par le volet collectif et les établissements scolaires.   
  
D’autre part, certains spectacles ou projets pourront avoir lieu à l’Atelier du Neez dans le contexte 
de la programmation de la saison. De façon exceptionnelle, ceux-ci pourront être proposés au 
tarif réduit, du fait de leur spécificité.   
  
Consécutivement à toutes ces évolutions, il est proposé la grille tarifaire suivante, applicable dès 
le 1er juin 2023 :   
  

TARIF PLEIN spectacle à l’unité  
  

16 € 

TARIF REDUIT spectacle à l’unité  
Spectacle ou projet spécifique  
Adhérents à l’Atelier du Neez  
Bénéficiaires sur justificatifs : demandeurs d’emploi, jeunes de 
moins de 18 ans ; CE ; bénéficiaires du RSA, groupe de 10 
personnes ou plus  

11 € 

TARIF UNIQUE   
Pass Culture  
- De 12 ans  

5 € 

ADHESION « SIMPLE »  
Adhésion permettant de bénéficier du tarif réduit sur tous les 
spectacles et concerts de la saison culturelle  

10 € 

ADHESION « BONUS »   
Adhésion permettant de bénéficier du tarif réduit et de faire 
bénéficier du même tarif à un ou deux accompagnants   

16 € 

  
A noter : certains spectacles inclus dans la programmation culturelle de l’Atelier du Neez sont 
coorganisés avec des partenaires associatifs locaux, qui restent libre de fixer des tarifs différents 
de ceux mentionnés dans la grille tarifaire précédente.   
  
Il est proposé à l’assemblée délibérante :   
  

• de valider la grille tarifaire ci-dessus, applicable au 1er juin 2023, afin de permettre un 
réagencement technique dans le logiciel de gestion et son application dès l’ouverture des 
réservations, lors de la présentation de la saison culturelle qui aura lieu le 23 juin 2023.  

  
En conséquence, la carte d’adhérent n’est pas valable pour ces projets susmentionnés.   
 
J. DUFAU : nous avons demandé un état financier de l’Atelier du Néez. A ce jour, nous n’avons 
toujours rien reçu.  
Ch. SABROU : lors de la dernière commission, nous avons indiqué à Mme MACON que cela 
serait fait courant septembre. 
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Nous avons constaté l’augmentation des gauges, nous sommes revenus aux effectifs d’avant 
COVID. 
 
T. LERMUSIAUX : sur la délibération nous partageons la proposition, tant le coté tarification plutôt 
sociale et l’astuce de l’abonnement qui permettra aux gens de choisir les tickets à l’unité plutôt 
qu’un grand nombre de simples spectacles ou il faut s’engager sur des dates longtemps en 
amont. Je pense que sur d’autres infrastructures de la région Paloise on pourrait s’en inspirer. 
Sur le bilan financier on devait avoir communication du bilan chaque année. Comme la Commune 
en 2022 prend en charge les fluides, il s’agit du poste de dépenses qui a le plus augmenter en 
2022, on sera vigilants à ce que l’agglomération verse un titre de recettes à la Commune car c’est 
certainement elle qui aura le plus dépensé cette année-là. 
M. le Maire : je vais vous rassurer, l’équipement ne coûte pas plus cher que de raison, car nous 
avons conventionné. C’est le seul établissement qui est à l’équilibre. Vous aurez les chiffres 
prochainement. Il s’agit d’un outil communal, que nous gérons comme tel. Nous ne pouvons aller 
au-delà de ce que la convention prévoit. Il faut prendre en compte ce que vous avez dit sur les 
frais énergétiques, mais l’agglomération prend sa part. Ce n’est pas un outil énergivore. 
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 

• adopte la grille tarifaire ci-dessus, applicable au 1er juin 2023, afin de permettre un 
réagencement technique dans le logiciel de gestion et son application dès 
l’ouverture des réservations, lors de la présentation de la saison culturelle qui aura 
lieu le 23 juin 2023.  

 
 
 
Eclairage Public – Remplacement câble chemin du Vert Galant 
Rapporteur : Francis TISNE 
 
La Commune de Jurançon a mandaté Territoire d’Energie Pyrénées-Atlantiques, de procéder à 
l’étude puis la réalisation des travaux de : Remplacement du câble détérioré par ID VERDE, situé 
chemin du Vert Galant.  
  
Monsieur le Président de Territoire d’Energie Pyrénées-Atlantiques a informé la Commune du 
coût estimatif des travaux à réaliser, qui ont été confiés à l'Entreprise CEGELEC RESEAUX 
BEARN GEPP. 
 

Ces travaux feront l'objet d'une inscription au Programme « Entretien Eclairage Public - Gros 
entretien – Sans subvention 2022" ; il est proposé au Conseil Municipal d'approuver le montant 
des dépenses afférentes à cette opération tel que suit et de voter le financement de ces travaux.  
 

Il est demandé au Conseil Municipal :  
 

• de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge Territoire d’Energie Pyrénées -
Atlantiques, de l’exécution des travaux,  

  
• d’approuver le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme  

suit :  
o montant des travaux T.T.C  ............................................................. 28 883,42 €  
o assistance à maîtrise d'ouvrage, maîtrise d'œuvre et imprévus  ........ 2 888,34 €  
o frais de gestion du TE 64 ................................................................... 1 203,48 €  

TOTAL  ........................................................................................... 32 975,24 €  
 
 

• d’approuver le plan de financement prévisionnel de l'opération se décomposant comme  
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suit :  
o participation TE 64  ......................................................................... 10 590,59 €  
o participation de la commune aux travaux à financer sur 

fonds libres  ..................................................................................... 21 181,17 €  
o participation de la commune aux frais de gestion sur fonds libres ..... 1 203,48 €  

TOTAL  ........................................................................................... 32 975,24 €. 
 
La participation définitive de la Commune sera déterminée après établissement du décompte 
définitif des travaux.  
 

De plus, dans la mesure où la Commune finance sa participation aux travaux sur "Fonds libres", 
Territoire d’Energie Pyrénées-Atlantiques pourra lui demander un ou plusieurs acomptes, en 
fonction du phasage des travaux exécutés.  
 
La Commune accepte l'éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal ainsi 
que la récupération des certificats d'économies d'énergie par Territoire d’Energie Pyrénées-
Atlantiques lorsque les travaux sont éligibles.  
 
T. LERMUSIAUX : Il apparait « inscription entretien éclairage public sans subvention 2022 » ? 
F. TISNE : effectivement nous ne l’avions pas porté sur le programme déposé auprès de 
Territoire d’Energie 64.  
T. LERMUSIAUX : pour faire le lien sur l’assurance, l’assurance de la société à l’origine de la 
détérioration remboursera une partie de cette somme-là ? 
F. TISNE : elle ne remboursera que le câble. 
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 
• désignés et charge Territoire d’Energie Pyrénées -Atlantiques, de l’exécution des 

travaux,  
• approuve le montant des travaux et des dépenses à réaliser, tel que présenté ci-

dessus. 
 
 
Modification des conditions d’adhésion à l’APGL pour bénéficier du service SITU – 
Dossier zone montagne 
Rapporteur : Henri LAPOUBLE-LAPLACE 
 
Par la délibération du conseil municipal n°2021-15 du 22 mars 2021, la Commune a fait 
officiellement état du souhait de voir classé partiellement le territoire communal en « zone 
défavorisée de montagne ». Cette délibération mettait en exergue la topographie accidentée des 
coteaux de la commune et leurs fortes pentes, la vulnérabilité des exploitations agricoles face à 
l’enjeu territorial de maintenir l’activité agricole, tant du point de vue économique que de l’usage 
des sols et des paysages.  
  
Pour faire étudier cette demande et accéder à ce classement, une sollicitation de l’Institut National 
de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement (INRAE) et des services de 
l’Etat est nécessaire au moyen d’un dépôt de dossier spécifique.   
  
La perspective de classement partiel du territoire communal en « zone défavorisée de 
montagne » ouvrirait alors la possibilité aux agriculteurs concernés de bénéficier de l’Indemnité 
Compensatoire de Handicap Naturel (ICHN). Cette aide compense le surcoût de l’activité agricole 
induit par l’altitude ou l’encaissement des terres exploitées.   
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Le dossier doit proposer un périmètre infra-communal justifié selon des critères fixés par 
l’administration et appuyé sur une analyse cartographique de la géomorphologie et de l’activité 
agricole. Il devra être validé par l’INRAE (dont l’expertise est payante). A l’issue d’une validation, 
cependant non automatique, tout exploitant éligible à l’ICHN sur la zone validée aurait droit au 
paiement de 100% du taux « montagne » de l’ICHN sur ces parcelles dès la campagne PAC 
suivante.   
  
Afin de disposer d’un accompagnement technique et d’une expertise particulière pour porter et 
mener à bien l’étude préalable au dépôt de la demande de reconnaissance d’une partie du 
territoire de la Commune en “zone défavorisée de montage”, la Commune souhaite faire appel 
au Service Intercommunal Territoires et Urbanisme (SITU) de l’Agence Publique de Gestion 
Locale (APGL). 
 
Dans cette perspective, et d’après le règlement d’intervention présenté en annexe, il est 
nécessaire de faire évoluer les modalités d’adhésion de la Commune à l’APGL; la Commune 
bénéficiant déjà, par délibération n°2000-90 de services supports proposés par cet organisme 
(en l’espèce, le Service Intercommunal du Numérique, pour la mise à disposition et assistance 
technique du logiciel métier du service élections). 
  
Le Conseil Municipal est donc appelé :  
 

• à autoriser le Maire à solliciter le service SITU de l’APGL pour bénéficier d’un 
accompagnement technique pour la préparation du dossier préalable au classement d'une 
partie du territoire communal en « zone défavorisée de montagne », 

 

• à inscrire les crédits nécessaires au BP2023 pour mettre en cohérence le montant d’adhésion 
annuel à l’APGL avec nouveau périmètre des services confiés à l’APGL par la Commune, 
pour un montant maximum de 3 561 €. 

 
J. DUFAU : nous avions délibéré sur ce point en 2020. Pourquoi le dossier n’a pas évolué pendant 
2 ans.  
H. LAPOUBLE : en 2022 nous avions perdu du temps avec la DDTM.  
H. LABAN : on a perdu du temps bien avant. 
H. LAPOUBLE : on a toujours été en zone de plaine, la zone défavorisée a disparu. Seuls les 
agriculteurs qui étaient en zone défavorisée ont été avertis qu’ils se retrouvaient en zone de 
plaine. Les autres n’ont pas été avertis que la condition était de faire partie d’une continuité. 
 
M. Le Maire : il ne faut pas se raconter d’histoires, ça risque d’être très compliqué. On fait quand 
même la démarche. 
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  

• autorise le Maire à solliciter le service SITU de l’APGL pour bénéficier d’un 
accompagnement technique pour la préparation du dossier préalable au classement 
d'une partie du territoire communal en « zone défavorisée de montagne », 

 

• décide l’inscription des crédits nécessaires au BP2023 pour mettre en cohérence le 
montant d’adhésion annuel à l’APGL avec nouveau périmètre des services confiés à 
l’APGL par la Commune, pour un montant maximum de 3 561 €. 
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Convention avec l’APGL – Service Intercommunal Territoire et Urbanisme (SITU) en vue 
de la demande de classement partiel de la Commune en « Zone défavorisée de 
montagne » 
Rapporteur : Henri LAPOUBLE-LAPLACE 
 
Afin de bénéficier de l’appui de l’APGL (Agence Publique de Gestion Locale) en particulier du 
service SITU (Service Intercommunal Territoires et Urbanisme), pour la constitution du dossier 
pour demander le classement partiel du territoire communal en « zone défavorisée de 
montagne », la signature d’une convention définissant les prestations et conditions financières 
assumée par l'APGL est nécessaire. 
 
La convention présentée en annexe prévoit notamment : 
 

• que l’APGL prépare, pour le compte de la Commune, tous les documents (cartes et études 
préalables aux formats exigés par les services examinant la demande de la Commune) 
nécessaires au dépôt du dossier de candidature au classement d’une partie du territoire de 
Jurançon en “zone défavorisée de montagne”, 

 

• l’application d’un tarif forfaitaire de 278 € pour chaque demi-journée consacrée à cette 
mission par l’APGL (3 demi-journées sont prévues pour la constitution du dossier de 
Jurançon). 

  
Le Conseil Municipal est donc appelé :  
 

• à valider la convention présentée en annexe, permettant à la Commune de bénéficier du 
service SITU (Service Intercommunal Territoires et Urbanismes) de l’APGL dans le cadre du 
dépôt du dossier de demande de reconnaissance en “zone défavorisée de montagne” d’une 
partie du territoire communal, 

• à inscrire les crédits nécessaires, à savoir une enveloppe 834 € maximum au BP 2023 pour 
cette mission ponctuelle, 

• à autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à l’application de cette 
décision. 

 
H. LABAN : vas-tu assister à ces réunions pour la constitution du dossier ? 
H. LAPOUBLE : des scénarios vont être proposés. Il y a des pourcentages de pentes… il faudra 
choisir des zones qui correspondent à ces pourcentages, mais qui n’excluent pas ou le moins 
possible, des agriculteurs. Pour toucher les primes, il faut que l’agriculture ait 80 % de ses 
parcelles dans cette zone montagne. On constate par conséquent que 2 agriculteurs ont installé 
leur siège social à Gan et Saint-Faust pour pouvoir toucher les aides. 
H. LABAN : il faut préciser qu’ils ont des terres sur ces communes.  
H. LAPOUBLE : ces aides sont importantes pour l’activité des éleveurs, mais aussi pour 
l’installation des jeunes agriculteurs.  
 
V. DUCARRE : je voudrais émettre une réserve tout à fait professionnelle, l’APGL est une 
structure qui est hors cadre concurrentiel, nous sommes de plus en plus confrontés à cette 
expansion de l’APGL qui fait des services sur la culture, sur l’aide aux communes, sur 
l’urbanisme, sur l’architecture, absolument hors de tout cadre concurrentiel. On parle de 
concurrence en permanence, eux n’y sont pas confrontés.  
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  

• valide la convention présentée, permettant à la Commune de bénéficier du service 
SITU (Service Intercommunal Territoires et Urbanismes) de l’APGL dans le cadre du 
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dépôt du dossier de demande de reconnaissance en “zone défavorisée de montagne” 
d’une partie du territoire communal, 

• décide l’inscription des crédits nécessaires, à savoir une enveloppe 834 € maximum 
au BP 2023 pour cette mission ponctuelle, 

• autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à l’application de cette 
décision. 

 
 
Renouvellement convention de mise à disposition d’agents – police intercommunale 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Fin 2018, face aux besoins identifiés par 21 Maires de la CAPBP en matière de sécurité publique 
locale, la création d’une police « intercommunale », composée d’agents recrutés par la CAPBP 
et mis à la disposition des communes volontaires intéressées, sur le fondement de l’article L.512-
2 du Code de la Sécurité intérieure, a été acté par le Conseil Communautaire.  
 
Le Conseil municipal de Jurançon a approuvé par délibération n°2018_72 du 17 décembre 2018 
son adhésion à ce service, complémentaire des missions et horaires réalisés par le service de 
police municipale. Les agents de la police intercommunale interviennent selon 3 modes 
d’intervention (patrouilles de surveillance générale ; interventions « ciblées » particulières » et 
éventuellement interventions d’urgence), en particulier pour les problématiques suivantes :  
 
• la prévention des cambriolages,  
• la sécurisation de certaines manifestations publiques d’ampleur, 
• les troubles à la tranquillité publique, 
• les occupations illicites du domaine public, 
• les infractions à l’environnement et à l’urbanisme, 
• les incivilités sur la voie publique, 
• la prévention des risques de noyade (Gave, lacs, etc ). 
 

Une première convention encadrant les modalités de fonctionnement de la police intercommunale 
et les moyens financiers y afférant, signée en avril 2019 arrive à expiration. Le rapport d’activité 
de l’année 2022, présenté en annexe, rend compte des modalités d’intervention et de la 
pertinence du modèle de police intercommunale sur notre territoire.  
 
La nouvelle convention présentée en annexe, est applicable à compter du 1er janvier 2023, pour 
un an, renouvelable par tacite reconduction, tient compte notamment de l’ajustement des effectifs 
de ce service (6 agents au total depuis janvier 2023).   
 
A noter qu’à compter de 2023 (répercussion sur l’exercice 2024), la Commune de Jurançon 
bénéficiera d’un abattement supplémentaire sur le montant des charges de fonctionnement au 
titre du financement de la police intercommunale (actuellement à hauteur de 9 183.82€/an) du fait 
de l’intégration d’un policier municipal supplémentaire depuis fin 2022.   
 
L’assemblée délibérante est amenée à :  

• examiner le renouvellement de la convention présentée en annexe, 

• autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tous les documents 
nécessaires à son application et exécution. 

 
Monsieur le Maire : Je dois reconnaitre la qualité et l’efficacité du travail fourni par la Police 
Intercommunale. Je suis renseigné toutes les semaines. J’ai un état des interventions. Je suis 
très satisfait de cette présence. C’est un complément à notre Police Municipale. 
 
T. LERMUSIAUX : la Police Intercommunale c’est au départ un outil de mutualisation pour les 
communes qui n’ont pas les moyens d’avoir une police municipale. On le voit sur le nombre 
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d’interventions, elle essaie d’équilibrer sur toutes les villes. Nous sommes très satisfaits qu’une 
structure aussi petite fasse un rapport d’activité, ce n’est pas un exercice facile. On les remercie 
de les avoir fait. Ils n’ont malheureusement pas le temps ou les moyens ou la demande, 
d’intervenir sur la police de l’environnement, sur les dégradations, et sur d’autres aspects. On 
souhaiterait qu’à l’avenir si les effectifs s’étoffent ou s’ils trouvent de la ressource, qu’ils puissent 
aussi agir sur ces domaines-là. Pour exemple, les noyades. Ils y ont consacré beaucoup de temps 
l’année dernière mais selon eux, ce n’est pas efficace. Que faut-il faire, faut-il leur demander de 
continuer à le faire – j’y suis personnellement favorable, car 1 seul décès pour nous serait 
dramatique – ou faut-il leur dire de réduire cette tâche-là mais au profit de quelle autre tâche ? 
C’est toutes ces questions-là qui nous interrogent. 
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 

• adopte les termes de renouvellement de convention présenté, 

• autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tous les documents 
nécessaires à son application et exécution. 

 
 
Adhésion au club des villes et territoires cyclables et marchables 
Rapporteur : F. TISNE 
 
Créée en 1989 à l’initiative de 10 villes, dans le but de créer une « communauté » et un espace 
d’échange entre élus et techniciens pour partager des expériences et réfléchir collectivement aux 
problématiques et aménagements nécessaires au développement des mobilités actives, la ville 
de Jurançon souhaite adhérer au Club des villes et territoires cyclables et marchables.  
 
Ce réseau, ouvert désormais à toutes les collectivités et intercommunalités, se fixe comme 
objectif de créer une dynamique entre les villes françaises et d’Europe, en vue de faciliter, 
sécuriser et développer la circulation cycliste et les mobilités actives en général, notamment en 
milieu urbain.  
 
Les actions du Club s’articulent autour de 3 axes :  
 

• favoriser les échanges d’informations et d’expérience sur les politiques cyclables dans les 
agglomérations (mise à disposition de ressources et outils documentaires autour des 
aménagements cyclables et piétons ; animation de séminaires et formations), 
 

• être l’interprète des collectivités locales auprès de l’Etat pour la mise en œuvre d’une 
politique nationale en faveur des vélos (ex : participation au comité de suivi de la loi 
d’orientation des mobilités de 2019), 

 

• ouvrir le dialogue avec toutes les parties prenantes (Etat, industrie du cycle, associations 
d’usagers) pour faire évoluer la réglementation.  
 

L’adhésion au Club est soumise à cotisation annuelle, dont le montant est fixé en 2023 à 269 € 
pour des villes de la taille de Jurançon.  
 
Le Conseil Municipal est amené à se prononcer sur :  
 

• L’adhésion de la ville de Jurançon pour l’année 2023 d’un montant de 269 € au Club des 
Villes et Territoires Cyclables, dont le siège est situé au 33 rue du Faubourg Montmartre, 
75009 PARIS. 
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T. TISNE : le travail qui est fait avec l’intercommunalité vise à favoriser les pistes cyclables et 
marchables. La MJC Léo Lagrange va pour sa part mettre en place un marquage d’une boucle 
de marche proposée d’ici le mois de Juillet. Une communication grand public sera faite. Des 
panneaux d’information « Ville Santé » sera mise en place. L’objectif tant pour l’adhésion que 
pour le travail commencé, est de favoriser la marche en ville et faire connaitre la Commune aux 
Jurançonnais. Des propositions de parcours seront faites depuis le forum des associations, et un 
café santé, sur le Sport Santé aura lieu à la médiathèque le jeudi 14/09/2023, à 18 h 00. 
 
V. DUCARRE : l’agglomération est-elle adhérente à ce dispositif ? Les mobilités c’est une 
question de continuité, ça a du sens lorsque c’est à une échelle un peu plus large. 
 
F. TISNE : je vais transmettre la question à Mr HAMELIN. 
 
V. DUCARRE : les agents et les élus bénéficieront-il de formations par le biais de ce dispositif ou 
est-ce surtout un affichage ? 
 
F. TISNE : je n’ai pas cette précision. 
 
V. DUCARRE : cette adhésion au territoires cyclables et marchables nous impose quelque part 
de finaliser ce schéma cyclable qui est à l’arrêt depuis quelques temps pour des problèmes de 
traversées, de liaisons. 
 
F. TISNE : on ne va pas très vite mais nous sommes confrontés aux intempéries qui ne facilitent 
pas nos interventions en matière de peintures routières. 
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 

• autorise l’adhésion de la ville de Jurançon pour l’année 2023 d’un montant de  
269 € au Club des Villes et Territoires Cyclables, dont le siège est situé au 33 rue 
du Faubourg Montmartre, 75009 PARIS. 

 
 
Dons de vidéoprojecteurs par la Ville de Pau 
Rapporteur : Isabelle DUCOLONER 
 
La ville de Pau renouvelle l’ensemble des matériels numériques installés dans les salles de classe 
de ses écoles publiques et propose aux communes volontaires de bénéficier de ces matériels 
sous forme de don.  
  
La Commune de Jurançon a identifié les besoins suivants :  

• 3 vidéo-projecteurs interactifs de marque EPSON. 
  
Conformément aux dispositions des articles L.3212-2 et L.3212-3 du code général de la propriété 
des personnes publiques et de l’article L.2242-1 du code général des collectivités territoriales, ce 
don doit faire l’objet d’une délibération.   
  
L’acceptation de ce don prendra effet à la date de la présente délibération.  
La livraison des matériels sera réalisée en fonction du calendrier transmis par de la ville de Pau.   
  
Le Conseil Municipal est amené à :  
 

• accepter la donation sans charges ni conditions, de 3 vidéo-projecteurs interactifs, 
appartenant à la ville de Pau, 

• autoriser Monsieur Maire à signer tout document relatif au don de la ville de Pau, 
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• inscrire dans l’inventaire de la Commune les matériels reçus gracieusement. 
  
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
 

• accepte la donation sans charges ni conditions, de 3 vidéo-projecteurs interactifs, 
appartenant à la ville de Pau, 

• autorise Monsieur Maire à signer tout document relatif au don de la ville de Pau, 

• inscrit dans l’inventaire de la Commune les matériels reçus gracieusement. 
 
 
Modification du temps de travail d’un emploi 
Rapporteur : Francis TISNE 
 
Pour mettre en adéquation le temps de travail d’un emploi permanent à temps non complet 
d’adjoint administratif et les besoins du service, il est nécessaire de modifier la durée 
hebdomadaire de travail de cet emploi.  
Il s’agit d’un emploi d’adjoint administratif, réparti actuellement à 20% d’un temps complet au 
bénéfice de la Commune et à 80% au bénéfice du CCAS.  
Une évaluation du temps nécessaire à la réalisation des missions a été effectuée par la collectivité 
et l’établissement public. Celle-ci a démontré la nécessité de modifier cette répartition pour la 
porter à 10% d’un temps complet à la commune et à 90% au CCAS.  
 
Le Comité Social Territorial a été consulté le 23 mai 2023 et a émis un avis favorable à l’unanimité 
à cette modification.  
 
Cette question a été examiné lors du Comité Social Territorial du 23 mai 2023. 
  
Il est proposé à l’assemblée délibérante :  
  

• la suppression, à compter du 1er juillet 2023, d’un emploi permanent à non complet (7 
heures hebdomadaires) d’adjoint aitdministratif,  

 

• la création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet 
(3h30 hebdomadaires) d’adjoint administratif. 

  
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix :  
  

• adopte la suppression, à compter du 1er juillet 2023, d’un emploi permanent à non 
complet (7 heures hebdomadaires) d’adjoint administratif,  

 

• décide, à compter de cette même date, la création d’un emploi permanent à temps 
non complet (3h30 hebdomadaires) d’adjoint administratif. 

 
Actualisation du tableau des effectifs 
Rapporteur : Francis TISNE 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, l’organe délibérant 
détermine les emplois nécessaires au fonctionnement des services.  
Dans le tableau des effectifs actuels, un certain nombre d’emplois sont vacants, soit que les 
agents aient quitté la collectivité (départ à la retraite et recrutement sur un nouveau grade), soit 
qu’ils occupent un nouveau poste suite à un avancement de grade, une promotion interne, une 
réussite à un concours, une intégration directe.  
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Il convient donc de procéder à la suppression de ces emplois devenu vacants étant entendu que 
le Comité Social Territorial a été consulté le 23 mai 2023 et a émis un avis favorable à l’unanimité.  
 
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal de supprimer à compter du 1er juillet 2023 les emplois 
suivants :  
 

• 1 poste à temps complet d’adjoint technique,  

• 1 poste à temps non complet (31h30) d’adjoint technique,  

• 3 postes à temps complet d’adjoint technique principal de 2ème classe, 

• 1 poste à temps complet d’adjoint technique principal de 1ère classe,  

• 1 poste de technicien, 

• 1 poste de technicien principal de 2ème classe, 

• 1 poste de technicien principal de 1ère classe, 

• 2 postes de rédacteur principal de 2ème classe, 

• 1 poste d’ATSEM principal de 2ème classe, 

• 1 poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe.  
 
T. LERMUSIAUX : ce type de délibération on en vote régulièrement, c’est une actualisation du 
tableau des effectifs, sauf que le tableau des effectifs on ne le voit qu’une fois par an au moment 
du Compte Administratif. Pour avoir une bonne visibilité du nombre d’agents de la Commune, il 
serait bien de le communiquer à chaque mise à jour. 
 
J. DUFAU-POUQUET : la suppression du poste d’ATSEM, s’agit-il d’un départ à la retraite ? 
 
I DUCOLONER : c’est un départ à la retraite. Un recrutement va être mené sur un grade différent. 
C’est un formalisme imposé par la préfecture qui nous demande de procéder ainsi.  
  
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix, modifie le tableau des effectifs tel que proposé ci-dessus. 
 
 
Création d’emplois non permanents 
Rapporteur : Francis TISNE 
 
L’estimation de la fréquentation des services périscolaires et du centre de loisirs (mercredis et 
vacances scolaires) durant l’année scolaire 2023/2024 nécessite l’emploi d’agents 
supplémentaires. De ce fait et afin de respecter la réglementation et les normes retenues 
localement en matière d’encadrement, il sera nécessaire de faire appel à des agents 
contractuels.  
  
Ces agents contractuels interviendront, en application de l’article L332-23-1° du code général de 
la fonction publique.   
 
Il est proposé de créer 3 emplois à temps complet et 7 emplois à temps non complets d’agents 
d’animation contractuels afin d’assurer l’encadrement des enfants inscrits dans le respect des 
normes retenus à Jurançon.  
  
Il est proposé au Conseil Municipal :  
  

• de créer 3 emplois non permanents à temps complet d’adjoint d’animation,  

• de créer 6 emplois non permanents à temps non complet (14/35ème) d’adjoint d’animation,  

• de créer 1 emploi non permanent à temps non complet (31.5/35ème) d’adjoint d’animation,  



14 
 

 

• de rémunérer les agents non titulaires ainsi nommés sur la base de l’indice afférent au 1er 
échelon du grade d’adjoint d’animation, 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats correspondants.  
 
T. LERMUSIAUX : il y a de grosses difficultés de recrutement dans la filière vu la précarité des 
statuts. Sur les dernières années, on votait 12 emplois non permanents à temps non complet. 
Cette année on en compte 3 emplois non permanents à temps complet. Une fois qu’on a un 
emploi non permanent à temps complet, petit à petit, le justificatif de non permanent perd de son  
sens. Si on est sûr et qu’on peut assurer ça années après années, pourquoi ne pas en faire des 
emplois permanents avec une évolution indiciaire qui permettrait aux agents de ne pas être 
rémunérés juste au SMIC. 
 
M. LE MAIRE : le souhait du Maire que je suis, est de rendre le plus pérenne possible les emplois 
sur la Commune. C’est une réponse politique et non juridique. 
 
Etendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des voix, décide :  
 

• de créer 3 emplois non permanents à temps complet d’adjoint d’animation,  

• de créer 6 emplois non permanents à temps non complet (14/35ème) d’adjoint 
d’animation,  

• de créer 1 emploi non permanent à temps non complet (31.5/35ème) d’adjoint 
d’animation,  

• de rémunérer les agents non titulaires ainsi nommés sur la base de l’indice afférent 
au 1er échelon du grade d’adjoint d’animation, 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats correspondants.  
  
 
 
 
 

Questions diverses 
 
 
 
Y a-t-il un projet de refonte de la carte scolaire pour la rentrée 2023 ? 
I DUCOLONER : nous y travaillons avec les directeurs. Pour l’instant aucune décision n’est prise. 
Des pistes sont lancées mais rien n’est décidé. Nous travaillons sur le sujet. Les effectifs sont 
corrects pour l’instant. 
 
M. le Maire : nous avons inauguré l’école verte de Jean Moulin, un très beau projet collectif, qui 
a associé les parents d’élèves, les services techniques, la municipalité. Le Covid a révélé des 
fractures d’exclusion scolaire puisque 15 à 20 % des jeunes ont été totalement exclus du système 
scolaire. Ça a été un peu moins vrai à Jurançon, mais le Covid a permis aussi de modifier le 
cadre pédagogique, et de sensibiliser dans un cadre un peu différent. J’en ai profité pour souligner 
que nous fêtons les 80 ans de la mort de Jean Moulin, je trouver que c’est un sacré bonheur pour 
une école de porter ce nom pour un établissement scolaire. 
T. LERMUSIAUX : nous avions eu une information dans le Conseil d’Ecole. Le dernier compte-
rendu indiquait que l’Inspection Académique souhaite que la Mairie équilibre les effectifs sur les 
deux groupes scolaires pour une plus grande mixité sociale. Phrase qui nous convient 
parfaitement. Mais cela ayant été diffusé à tous les parents, cela semble avoir incité au moins 
une famille qui mettra ses enfants dans le privé l’année prochaine. C’est pour cela que nous 
avons posé cette question. S’il y a une réflexion sur la carte scolaire, incitée par l’inspection 
académique sur la mixité sociale, on y sera favorables, mais il faudra y travailler en commission 
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pour trouver le meilleur équilibre entre les effectifs, la mixité sociale et le bien vivre de tous les 
jurançonnais. 
I DUCOLONER : C’est bien dommage qu’une nouvelle fois les parents du Groupe Scolaire Louis 
Barthou considèrent les enfants de Jean Moulin, comme des « pestiférés ». Il faut s’ouvrir un peu 
vers les autres. Dans la vie des enfants il est important d’être confrontés aux enfants de toutes 
classes sociales. Je pense que c’est un manque d’éducation qu’on leur donne en les fermant 
dans une classe sociale. Ça doit être une richesse au contraire. 
T. LERMUSIAUX : il y a eu un concours pour le nom du centre de loisirs, est-ce qu’on peut en 
avoir la primeur ? 
I DUCOLONER : un jeu de piste va être organisé lors de l’inauguration afin que les enfants 
découvrent le nom. Nous préférons donc garder le secret. 
 
Chemin Soubacq bien aménagé, mais pourrait-on protéger le bas coté afin d’éviter les 
incivilités des automobilistes moto ? 
F. TISNE : nous l’avons effectivement constaté. Nous mettons des écluses pour ralentir la 
circulation. Pour certaines personnes pour qui la circulation ne va pas assez vite, préfèrent passer 
sur le bas-côté. Nous allons mettre des obstacles le plus rapidement possible. 
 
Moustiques : quelles dispositions sont prises ? 
 
F. TISNE : Pour suite la communication grand public récurrente telle que recommandée par 
l’ARS, et le Cabinet ADOPICTUS, le message est d’éviter d’avoir les eaux stagnantes dans les 
jardins, les dessous de pots… Nous allons continuer la communication. Eradiquer cette espèce 
c’est impossible. Tout le monde est concerné par la mise en pratique des recommandations. Et 
c’est le message qu’il faut diffuser. 
 
 
Eclairage public : extinction de l’éclairage nocturne, où en est-on ? 
F. TISNE : nous avons relancé Territoire d’Energie 64 pour demander l’avancement de nos 
demandes d’extinction de l’éclairage public. Mr le Directeur des services techniques de TE64 et 
Mme ARRUEBO qui est en charge de la Commune. L’usine d’horloges astronomiques est 
débordée par les commandes. Cela prend donc du temps. Nous attendons les armoires. 
 
Jardins partagés où en sont-ils ? 
M. DELALANDE : l’extension prévue a pris du retard. C’est en arrêt momentané car nous avons 
découvert certaines choses hors normes. Les jardiniers se sont permis certaines extensions 
interdites, captation d’eau sans compteur. L’extension aura lieu que lorsque les jardins familiaux 
de l’agglomération auront réglé le problème des jardins existants.  
M. Le Maire : il faut réglementairement assainir la situation. Les règlementations doivent être 
respectées avant la transmission. La structure coupole n’a fait aucun investissement, alors même 
qu’ils en ont les moyens. 
Tout doit être mis aux normes avant une reprise des jardins familiaux par la Commune. Les lois 
environnementales doivent être respectées. 
F. TISNE : pour aller chercher l’eau il faut mettre une pompe immergée. Je pense que l’obtention 
des autorisations risque d’être compliquée.  
 
Bénévoles ateliers jeunes : est-ce que les bénévoles ont pu être trouvés ? 
F. TISNE : nous avons un petit retard au niveau du bénévolat. J’ai relancé les élus pour assurer 
l’encadrement. En cas de manque de bénévoles, nous envisageons de mettre à disposition un 
agent communal. Les ateliers jeunes auront lieu. 
J. MANUEL : le créneau du 31 juillet au 4 aout 2023 reste à pourvoir. Actuellement nous sommes 
11 alors qu’il faudrait être 18. A noter que les bénévoles sont toujours les mêmes personnes.   
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L’emplacement réservé du terrain Pola n’accueillera pas la déchetterie intercommunale. Y 
a-t-il des projets sur ce terrain ? 
Monsieur le Maire : ce terrain n’est plus d’intérêt communautaire. Le terrain peut être déclassé 
par les services de l’Agglomération. La déchetterie restera à l’emplacement actuel car le projet 
était trop couteux. 
 
Qu’adviendra-t-il du bâtiment de la Société MTM ? 
F. TISNE : c’est une affaire d’ordre privé. Il semblerait qu’un projet de logement serait envisagé.  
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


